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									Votation du 3 mars 2024 : l’initiative populaire pour une 13e rente AVS a été ...
								

								
									Le 3 mars 2024, le peuple et la majorité des cantons ont approuvé l’initiative pour une 13e rente AVS par 58.24% des voix. Ce résultat signifie que les bénéficiaires de rentes AVS recevront désormais une rente mensuelle supplémentaire. 
L’initiative vise ...
								

							

							Lire la suite de « Votation du 3 mars 2024 : l’initiative populaire pour une 13e rente AVS a été approuvée »
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					Lire la suite de « Carte Culture »
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								Déduction de l'intérêt sur le capital propre engagé pour les indépendant·e·s
							

						

					


					Lire la suite de « Déduction de l'intérêt sur le capital propre engagé pour les indépendant·e·s »
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					Lire la suite de « Communiqué général 2024 »
				

			

		
	






		    

		

 
		
			

	Restez informé•e

	Inscrivez-vous à notre newsletter pour rester informé•e de nos dernières actualités

	
        

			
        	
		

		
			
		

		
			
				S'inscrire
			
		

	



		


		
			
					
	
		
			
				
					
						
							
							Vous commencez bientôt votre école de recrue ?


Pendant leur instruction de base (école de recrues), toutes les recrues touchent, outre leur solde, une allocation de base uniforme (allocation pour perte de gain, APG) de CHF 69.00 par jour de service accompli, samedis et dimanches compris. Elles y ont droit indépendamment du fait qu'elles aient ou non exercé une activité lucrative ou suivi une formation avant l'école de recrues.


Régime des APG pour les recrues


 
						

					

					
						
							
							
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
								
							
							
						
						
					
						
						
					

				

			

		

	


	
	
		
			
				
					
						
							
							Mes cotisations salariales à l'AVS sont-elles comptabilisées ?


Les revenus soumis à cotisation, les périodes de cotisation et les bonifications pour tâches d'assistance sont enregistrés chaque année sur le compte individuel (CI).


Il est recommandé à chaque assuré·e de commander un extrait de compte au moins tous les 4 ans afin de vérifier l'exactitude des montants saisis.


Veuillez noter que les revenus de l'année en cours ne sont mentionnés que sur l'extrait de compte de l'année suivante.


Demande d'extrait de compte


 
						

					

					
						
							
							
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
									
								
								
							
							
						
						
					
						
						
					

				

			

		

	


	
	
		
			
				
					
						
							
							Bon à savoir


La stabilisation de l'AVS (AVS21) a été acceptée lors de la votation populaire du 25 septembre 2022. Les modifications seront mises en œuvre progressivement à partir de 2024. Rien ne change donc pour les retraités actuels.


Pour toutes les autres personnes, nous avons créé une rubrique qui explique plus en détail la réforme AVS 21.


AVS 21
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				2. Réduction des primes caisse-maladie
			

			
				

			

		

		
		
		
		
		
		
			
				3. Employeurs et salarié·e·s
			

			
				

			

		

		

		
		
		
		
		
			
				4. E-Business pour les employeurs
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				6. Allocations familiales
			

			
				

			

		

		
		
		
		
		

		
			
				7. Rente de vieillesse de l'AVS
			

			
				

			

		

		
		
		
		
		
		
			
				8. Affiliation à la Caisse de compensation du canton du Valais
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			Caisse de compensation du canton du Valais


		
	




					
						
							
	
	
	
		
			Avenue de Pratifori 22


Case postale 180


1951 Sion


 


Caisse numéro 023.000


IDE : CHE-216.055.752


		
	




						

					
						
							

	
	
	
		
			Plan de situation


027 324 91 11


Formulaire de contact


		
	




							
						

					

				

				
				
					
	
	
	
		
			Horaires Guichet :


Lundi au vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00

Veille de fête : 8h30-12h00 et 13h30-16h00


 


Horaires call-center :

Lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00


Vendredi : 8h30-12h00


Veille de fête : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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